
                                                                                                                           
                                   
 
 
 
 

 Compte rendu de la réunion du conseil municipal  
du 29 Avril 2014 

 
 

L’an deux mil quatorze, le vingt-neuf avril à dix-neuf heures et trente minutes, le Conseil Municipal 
dûment convoqué s’est réuni sous la Présidence de Monsieur ANTHEAUME Jean Jacques, Maire. 

  
Etaient présents : MM. ANTHEAUME Jean-Jacques, DESLIENS Pierre, AVONTURE Jacky, 

DESLIENS Michel, BOUFFLERS Philippe, EVAIN Mireille,  ROBERT Chantal, LE GAL Michel, RENARD 
Brigitte, TREVIN Claude, BONTEMPS Christophe. 

 
Etaient absents : THOMAS Ginette, WANEQUE Jean-Pierre qui a donné procuration à DESLIENS 

Michel, GOSSART Brigitte qui a donné procuration à ANTHEAUME Jean-Jacques, ALEIXO Guylène qui a 
donné procuration à DESLIENS Pierre 
 
Date de convocation : 23/04/2014 
 
Secrétaire de séance : Monsieur BONTEMPS Christophe 
 
 

1. Budget Communal 
 

Le Maire présente le compte administratif 2013. 
 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT  

  

DEPENSES  

 CA 2013 

Charges à caractère  général 130 202.67 

Charges de personnel 86 459.90 

Reversement TPU à la C.C.P.T 27 327.84 

Participation SIVOSAS,hydrants,électrification et subvention 306 815.81 

Charges financières 8 555.09 

immobilisations 188 918.35 

TOTAL 748 279.66 
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RECETTES  

 CA 2013 

Excédent antérieur reporté 66 558.57 

Remboursement sur salaires et charges 1 061.00 

Concessions / participation des syndicats 19 306.92 

Impôts et taxes 287 218.88 

Dotations et participations 173 591.77 

Locations 25 372.54 

Vente de l'école et autres produits  195 366.81 

immobilisations 768.35 

Produits financiers 7.33 

TOTAL 769 252.17 
Soit une excédent de 20 972,51 € 

 
  

SECTION D'INVESTISSEMENT  

  

DEPENSES  

 CA 2013 

Solde d'exécution reporté 66 735.39 

Remboursement d'emprunts 45 874.07 

Matériel et logiciel informatique 3 044.57 

Outillages et panneaux 6 243.80 

Installation alarmes 1 655.26 

immobilisations 768.35 

Reprise de concessions 22470 

Travaux de l'Eglise 17 109.25 

Rue Marie Jeanne 28 393.91 

TOTAL 192 294.60 

  

RECETTES  

 CA 2013 

Subventions d'investissement 7 296.36 

FCTVA / TLE et affectation 9 692.29 

immobilisations 188 918.35 

TOTAL 205 907.00 
Soit un excédent de 13 612,40 €  
 
 

Il est procédé au vote du compte administratif, celui-ci est adopté à l’unanimité. 
 
Le compte de gestion du percepteur est adopté ainsi que l’affectation du résultat. 

 
 

• Budget 2014. 
 
Le Maire donne lecture du budget 2014, présenté avec une hausse des taxes locales de 2 %. 
 
 
 
 
  

 



SECTION DE FONCTIONNEMENT  

  

DEPENSES  

 Budget 2014 

Charges à caractère  général 142 523.40 

Charges de personnel 92 886.00 

Reversement TPU à la C.C.P.T 27 328.00 

Participation SIVOSAS,hydrants,électrification et subvention 247 444.00 

Charges financières 6 554.00 

CCPT - versé à tort - 5.00 

virement à l'investissement 4 678.60 

TOTAL 521 419.00 

  

  

RECETTES  

  

 Budget 2014 

Excédent antérieur reporté 20 972.51 

Remboursement sur salaires et charges 1 000.00 

Concessions / participation des syndicats 22 118.00 

Impôts et taxes 302 376.00 

Dotations et participations 163 588.00 

Locations 7 688.00 

Produits financiers 7.00 

Remboursement sinistre et CAF 3 669.49 

TOTAL 521 419.00 

  

SECTION D'INVESTISSEMENT  

  

DEPENSES  

 Budget 2014 

Remboursement d'emprunts 27 297.00 

Etudes d'urbanismes 8 588.25 

Travaux de l'Eglise 11 731.75 

TOTAL 47 617.00 

  

RECETTES  

 Budget 2014 

Excédent reporté 13 612.40 

Subventions d'investissement 12 050.00 

FCTVA / TLE et affectation 17 276.00 

Virement du fonctionnement 4 678.60 

TOTAL 47 617.00 
 
Le budget est adopté, ainsi que la hausse de 2 % des taxes locales. 
 

• Demande de subventions pour l’église 
 
Le conseil municipal décide, à l’unanimité, de déposer une demande de subvention auprès du Conseil 
Général pour les travaux de réfection du clocher de l’Eglise. 

 



• Receveur Municipal : Indemnité et autorisation de poursuite. 
 

 Le Conseil municipal décide d’accorder l’indemnité de conseil au taux de 100 %  au receveur 
municipal. 
 

Conformément à l’article R1617-24 du Code Générale des Collectivités Territoriales, le conseil 
municipal autorise Monsieur JUPIN Jacques, receveur municipal à recourir envers les redevables 
défaillants à tout type d’opposition à tiers détenteur et aux différentes procédures civiles d’exécution, y 
compris la procédure de vente immobilière selon le plan de recouvrement joint en annexe. 

Le Maire conserve la faculté de notifier au trésorier une suspension de poursuites sur un titre et un 
débiteur donné. 
  
 

2. Budget Assainissement 
 

Le Maire présente le compte administratif 2013. 
 

DEPENSES D'EXPLOITATION  

Articles   CA 2013 

6611 intérêts des emprunts 66 984.34 

6718 remboursement agence de l'eau 4 673.00 

  TOTAL  71 657.34 

   

RECETTES D'EXPLOITATION  

   

Articles   CA 2013 

002 excédent reporte 6 046.54 

70128 surtaxe 433.71 

7063 contribution de la commune 118 271.00 
70611 taxe raccordement 9 160.00 
757 versement prix de l'eau  37 891.19 

777 remboursement agence de l'eau 4 673.00 

758 frais de contrôle 312.53 

  TOTAL   176 787.97 

   

 soit un excédent de 105 130,73 €  

   

  DEPENSES D'INVESTISSEMENT  

   

Articles   CA 2013 

1641 emprunt 86 197.81 

139111/040 remboursement agence de l'eau 4 673.00 

001 déficit 74 066.98 

  TOTAL   164 937.79 

   

 

 
 
 
 
 
  



 RECETTES D'INVESTISSEMENT  

   

Articles   CA 2013 

1068 affectation 24 067.00 

  TOTAL   24 067.00 

   

 
 soit un besoin de financement de 90 870,79 € financé 
par l’exploitation  

 

Il est procédé au vote du compte administratif, celui-ci est adopté à l’unanimité. 
 

Le compte de gestion du percepteur est adopté ainsi que l’affectation du résultat 
 

 

• Budget 2014 
 

Le Maire présente le budget 2014 présenté avec une durée d’amortissement de 40 ans pour la 
station d’épuration et de 60 ans pour les réseaux. 

 

 DEPENSES D'EXPLOITATION  

Articles   BP 2014 

622 Honoraires 2 525.06 

6611 intérêts des emprunts 71 000.94 

6811 amortissement réseau et station 87 818.00 

023 Virement à la section d'investissement 2 004 493.00 

  TOTAL  2 165 837.00 

   

RECETTES D'EXPLOITATION  

   

Articles   BP 2014 

002 excédent reporte 14 259.73 

70128 surtaxe 450.00 

7063 contribution de la commune 77 563.00 

70611 taxe raccordement 16 120.00 

757 versement prix de l'eau  40 000.27 

75 redevance pollution 9 913.00 

777 amortissement subvention 2 004 231.00 

758 agglo 3 000.00 

758 frais de contrôle 300.00 

  TOTAL   2 165 837.00 

   

  DEPENSES D'INVESTISSEMENT  

   

Articles   BP 2014 

1641 emprunt 88 080.21 

13911 amortissement subvention 2 004 231.00 

001 déficit 140 870.79 

  TOTAL   2 233 182.00 

   



 RECETTES D'INVESTISSEMENT  

   

Articles   BP 2014 

1068 affectation 90 871.00 

281531 amortissement réseau et station 87 818.00 

4582 aide AE aux particuliers 50 000.00 

021 virement du fonctionnement 2 004 493.00 

  TOTAL   2 233 182.00 

 
 

 Le budget est adopté, ainsi que les durées d’amortissement. 
 

3. Convention « Actes Budgétaires » 
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer une convention avec la Préfecture pour la 
transmission des actes budgétaires via internet. 
 

4. Commission Communale des Impôts Directs 
 

Le conseil présente la liste suivante 
 

Titulaires : MM. THUIN Claude, DEBARQUE Jean-Claude, BOUFFLERS Philippe, ANQUIER Jean-
Michel, LE GAL Michel, EVAIN Mireille, DESLIENS Pierre, DESLIENS Michel, BONTEMPS Christophe, 
AVONTURE Jacky, SALLOT Jean-Claude, HANQUE Jean-Paul. 

 
Suppléants : THUIN Bernard, PATAILLE Thierry, MONIER Prosper, LEROY Gilles, BILLAUDEL 

Michel, ROBERT Chantal, BALTAZARD Raymond, RENARD Brigitte, TREVIN Claude, THOMAS Ginette, 
MESURE Urbain, BACHELIER Jean-Pierre. 

 
Le centre des impôts choisira dans cette liste 6 titulaires et 6 suppléants. 
 

 
5. Désignation de représentants auprès du SMOTHD 

 
Le conseil a désigné M.  ANTHEAUME Jean Jacques en tant que titulaire et  M..DESLIENS Pierre 

en tant que suppléant qui représentera la commune le 19 mai pour la mise en place du syndicat. 
 

2 dates sont prévues pour des réunions d’information avec le THD, la première aura lieu le 5 Juin à 
18h30. 

Une réunion publique avec les  habitants sera planifiée en septembre. 
 

6. ADTO : Augmentation du capital social 
 

Le conseil municipal accepte, à l’unanimité,  l’augmentation du capital social de l’ADTO à 
400 nouvelles actions à 50 €  

 
7. Nomination d’un référent « assainissement individuel » 

 
Le conseil a nommé à l’unanimité, M. Jacky AVONTURE. 
 

8. Nomination d’un délégué au SE60 
Le conseil désigne M. ANTHEAUME Jean Jacques. 

 
Le SLE d’Auneuil se réunira  le 13 Mai  à la Maison du Village. 

 



Un nouveau transformateur pour équilibrer les charges est prévu rue des rosiers, l’emplacement 
reste à définir. 

 
 

9. Désignation d’un élu au CNAS 
 

Le conseil désigne  Mme EVAIN Mireille en tant que délégué au CNAS (Centre National d’Action 
Social). 
  

10. Délibération autorisant le maire à ester en justice. 
 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à ester en justice pour le compte de la 
commune. 
  
 

11. Bureau électoral pour les Elections Européennes. 
 

Le conseil municipal fixe le bureau électoral suivant pour les élections européennes. 
 
  

 Président Assesseurs   

8 h à 10 h  
BOUFFLERS Philippe ALEIXO Guylène BONTEMPS Christophe 

10 h  à 12 h 
LE GAL Michel TREVIN Claude WANEQUE Jean-Pierre 

12 h à 14h 
DESLIENS Michel EVAIN Mireille ROBERT Chantal 

14 h à 16 h 
DESLIENS Pierre ANTHEAUME Jean-Jacques GOSSART Brigitte 

16h à 18 h 
ANTHEAUME Jean-Jacques DESLIENS Pierre THOMAS Ginette 

 
 

12. Questions Diverses 
 

• Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de fixer le prix de location de la salle communale 
pour les personnes extérieures au village à 600€.  

 

• Vente de Bois : 
Le conseil fixe le prix du bois à 42€/stère (limité à 2 stères par foyer).   
Le tirage au sort pour l’attribution des lots aura lieu le 7 juin 2014. 
 

• Eclairage publique : 
Les clés des coffrets électriques et le changement des portes dégradées seront effectués prochainement 
pour un coût de 791,87 € TTC.. 
  

•  La commune et la communauté de commune travaillent sur le réaménagement du point 
propre. 

 L’ajout de bennes à gravât afin de fluidifier la circulation du point propre est envisagé. 
Un nouveau gardien a été assigné au point propre. 
 

• Le repas des ainés aura lieu le 9 novembre 2014. 
 

• La Mairie a fait procéder à la vérification des poteaux incendies de la commune. 



Ils répondent tous aux normes. 
 
La séance est levée à 20h30, le Maire clos le conseil municipal. 
 
 
 
 

Le Secrétaire de séance,     Le Maire, 
 
 
 

Mr BONTEMPS Christophe   Mr ANTHEAUME Jean Jacques. 
 


